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THEME : l’adage selon lequel nul « n’est censé ignorer la loi » peut-il œuvrer avec succès 

à la finalité du droit africain ?  

 

L’heure tant cherché a sonné. L’heure a sonné afin que les amoureux de l’intelligentsia se 

réunissent au tour d’une même table et parcourir le creuset indéniable du savoir. 

  Honorable membre du jury, distingué invité à vos ordres et mérite et vous auguste assemble, 

bonjour. Je réponds au nom de ADJOGBLE Komlan Etienne étudiant en droit. C’est un grand 

privilège pour moi ce matin de m’inscrire dans l’un des plus grands débats juridiques qui ont 

marqué l’histoire. 

« Nemo censetur ignorare legem » ; nul n’est censé ignorer la loi, peut-il œuvrer avec succès à 

la finalité du droit africain ? tel est l’interrogation qui nous réunit ici ce matin. Mais avant toute 

chose, permettez-moi, d’écarter de ce sujet tout idées de confusion et d’illusion. 

 Tout d’abord la tournure négative « nul » veut dire personne .et donc projeté dans la 

réalité de notre sujet cela veut dire que personne sans exception y compris les africain 

ne sont pas censé ignorer la loi  

 Ensuite ignorer : c’est ne pas savoir et être dans l’ignorance c’est ne pas savoir ce qui 

est bon pour soit. Ainsi par exemple celui qui ne sait pas qu’en poison tu ce n’est parce 

que il ne le sait pas qu’il ne va pas mourir. Mon peuple périt faute de connaissance 

(Ose 4-6). Honorable membre du jury, « dura lex sede lex » la loi est dure mais c’est 

la loi. 

Vous venez donc de suivre des allocutions allantes dans le sens de l’inefficacité de cet adage à 

œuvrer avec succès à la finalité du droit africain. Mais nous allons tous ensemble découvrir ici 

tout de suite et maintenant que cette maxime ne révèle pas seulement une obligation mais une 

égale connaissance de la loi, à savoir qu’il existe des règles à caractère exécutoire auxquelles 

nous devons faire attention. 

ARISTOTRE en donnant cette maxime ne voulais pas dire que nous devons maitriser la totalité 

des règles juridiques mais d’en prendre conscience. Vous convenez avec moi que du plus grand 

juriste jusqu’au dernier, nul d’entre eux ne peut prétendre maitriser la totalité des règles 

juridiques. Certaines personnes tenteront de vous faire croire que cet adage n’est pas africain 

car «   les africain ne sont pas instruis ». Mais ne vous laissez pas emballer par ces propos 



illusoire et trompeuse car : si les africains sont analphabète, cela ne veut pas dire qu’ils sont 

bêtes. 

  Honorable membres du jury, en droit pénal, la connaissance de la loi ne se mesure pas. Elle 

set présumé de manière irréfragable. Ainsi que tu sois africain ou pas, que tu es connaissance 

de la loi ou non, nul n’est censé ignorer la loi, tu es puni conforment la loi. 

Nous pouvons même dire que cet adage œuvre déjà avec succès à la finalité du droit africain 

car nul par il n’est écrit que parce que vous êtes des africains, parce que vous n’êtes pas s’instruit 

que vous ne serait pas puni. Nous savons tous ici que la fiction set claire personne ne peut 

connaitre la totalité des règles juridique mais il est éminemment nécessaire d’en tenir compte 

car sans cette maxime quiconque poursuivi sur le fondement d’une quelconque loi suffirait 

d’invoquer son ignorance et il échapperait à toute sanction .la loi perdrait tout sons caractère 

exécutoire.  

 Il convient de rappeler que ce n’est pas seulement les hommes qui sont censé ignorer la loi 

mais aussi les Etats. 

 D’un autre part censé dans nul n’est censé ignorer la loi a une connotation philosophique. Pour 

DESCARTES un philosophe c’est celui qui maitrise la mécanique   la morale et la médecine 

bref un homme qui maitrise donc tout .et donc dire que cet adage ne peut pas œuvrer avec 

succès en droit africain c’est dire que les africain sont insensé, c’est dire que les africains sont 

immature en matière de loi ce qui n’est pas prouvé car en Afrique, depuis les périodes ancestrale 

jusqu’à ces périodes  de la germination de la démocratie , depuis le détroit de Gibraltar  jusqu’à 

la dernière maison au sud de l’Afrique du sud , tout le monde sait que tuer ce n’est pas bon 

voler ce n’est bon, la corruption ce n’est pas bon , l’adultère ce n’est bon…..[…] .  

A la place de JEAN de LAFONTAINE je vous dirai allez, cherchez, fouillez, faites du code 

civil votre oreiller et ne laissez nul page ou vos yeux ne passe et repasse car en Afrique en 

Amérique ou n’importe où sur cette planète « ignorantia iuris nocet » ; l’ignorance de la loi 

porte préjudice. 

                                                                                         

                                                                              Je vous remercie 

                                                Etienne ADJOGBLE 

 

                                                               



 

 

   


